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SARAN■ Les agents ont mené une grève d’un jour pour se faire entendre

Des exigences pour la prison

Caroline Bozec
caroline.bozec@centrance.com

L a grève des agents pé
nitentiaires, hier, visait
à dénoncer leurs con

ditions de travail, après la
prise d’otage de deux sur
veillantes et deux infirmiè
res à la prison de Saran, le
dimanche 1er janvier.

Une quarantaine d’entre
eux ont bloqué les portes
hier matin (même le per
sonnel psychiatrique a été
refoulé – il avait été préve
nu à l’avance et avait pu
prendre ses dispositions).

Leurs représentants ont
rencontré le directeur par
intérim (pour trois jours),
qui a promis de relayer
leurs demandes, mais n’a
pu s’engager de façon dé
cisive. Ils se sont mis d’ac
cord sur le concept de
groupes de travail – et la
grève est levée aujour
d’hui. Les syndicats (FO,
Ufap, CGT et Sud santé)
expriment leur frustration
face à l’absence de direc
tion pérenne.

Les grévistes pointent
avant tout le problème de
la surpopulation, « avec
350 détenus pour 210 pla
ces, soit un taux de 156 %.
Quinze d’entre eux dor
ment sur des matelas po

sés au sol. Dès qu’il y a un
souci à Paris, ils les en
voient ici. Bien que nous
ayons précisé que la pri
son était bloquée, ils ont
encore envoyé un prison
nier en matinée. Quand
nous l’avons refusé, ils lui
o n t t r o u v é u n e p l a c e

au Mans : s’ils veulent, ils
peuvent ».

Les agents insistent sur
leurs difficultés à imposer
leur autorité, du fait du
manque de personnel. Ils
souhaitent la fin des effec
tifs réduits le weekend (et
parfois en semaine), et de

mandent à ce qu’il y ait
automatiquement deux
agents lors de l’ouverture
des portes de prisonniers
considérés comme dange
reux.

Stand de tir
Autre exigence : la créa

tion d’un stand de tir à la
prison pour permettre la
formation continue (indis
pensable pour le por t
d’armes, notamment) des
personnels chargés des ex
tractions judiciaires.

Le sénateur JeanPierre
Sueur est venu rencontrer
les syndicats, et a envoyé
dans la foulée un email
relayant leurs réclama
tions au ministre de la Jus
tice, JeanJacques Urvoas.
Il est aussi revenu sur la
question des travaux à
mener, après les inonda
tions. « Il est indispensa
ble qu’un calendrier soit
établi pour la réhabilita
tion des bâtiments aujour
d’hui inoccupés, et que les
expertises les plus vigilan
tes possibles soient dili
gentées » afin d’éviter de
nouvelles inondations. ■

■ GARDE À VUE

L’homme qui a menacé les
surveillantes et les infir-
mières, dimanche, a été
extrait de sa cellule, hier
matin, et placé en garde à
vue pour séquestration.

Les agents du centre péni-
tentiaire d’Orléans/Saran
ont bloqué l’entrée de la
prison, hier. Leurs revendi-
cations ont été écoutées.

GRÈVE. Une petite quarantaine d’agents ont bloqué l’entrée
de la prison, hier. PHOTO ALEXANDRE CHARRIER

diction administrative
d’annuler ces délibéra
tions.

De fait, le rapporteur pu
blic a estimé que les élus
des communes concer
n é e s n e d i s p o s a i e n t
d’aucun fondement légal
pour prendre de telles dé
cisions. Ainsi, Valencisse,
comme toutes les collecti
vités du département, a
transféré ses compéten
ces, en la matière, au syn

d i c a t d e d i s t r i b u t i o n
d’électricité du Loiret
Cher.

« On se retournera
contre le maire »
Son maire, JeanYves

Guellier, ne l’ignore pas.
Hier matin, i l a néan
moins tenu à préciser à
l’audience les raisons qui
ont guidé sa démarche.
« Le jour où quelqu’un
aura des soucis avec les

compteurs Linky, on se re
tournera contre le maire »,
a expliqué l’édile, tout en
doutant de la pertinence
de « dépenser 5 à 7 mil
lions pour changer les
compteurs ».

L’élu a également évoqué
les craintes de ses admi
nistrés. « Les compteurs
sont installés par des gens
sans compétence particu
lière et non des électri
ciens. Ils sont bourrés
d’électronique et sont su
jets à des aléas climati
ques », a ajouté JeanYves
Guellier, avant de récla
mer des investigations
complémentaires.

Une intervention saluée
par la trentaine de person
nes venues soutenir la
prudence dont font preu
ve les élus.

Notons que, dans le Loi
ret, plusieurs communes,
dont Patay, ont usé du
même principe de précau
tion. Cependant, rappelé à
l’ordre par la préfecture,
Patay a accepté de pren
dre une nouvelle délibéra
tion. Le tribunal rendra
son délibéré le 19 jan
vier. ■

Philippe Renaud
philippe.renaud@centrefrance.com

Ils ont peu de chances d’ob-
tenir gain de cause. Hier
matin, devant le tribunal
administratif d’Orléans, le
rapporteur public a conclu
à l’annulation des délibéra-
tions des conseils munici-
paux de Valencisse (Loir-et-
Cher) et Thauvenay (Cher).

Les élus de ces deux col
lectivités s’étaient oppo
sés, au printemps dernier,
à l’installation de comp
teurs Linky sur le territoire
de leur commune.

C e s c o m p t e u r s , d i t s
« intelligents », sont appe
lés à remplacer les actuels
compteurs électriques à
l’horizon 2021. Ils sont
toutefois sujets à de nom
breuses critiques, au re
gard notamment des on
des électromagnétiques
qu’ils émettent.

Aucun fondement
légal
Et c’est bien en arguant

du principe de précaution
q u e l e s m a i re s d e c e s
communes ont pris l’ini
tiative de refuser le rem
placement des compteurs
actuels.

Une décision contestée
par les préfets respectifs,
qui ont demandé à la juri

SOUTIEN. Plusieurs membres des collectifs Stop Linky 45 et
Électrosensibles du Loiret étaient présents, hier matin. PH. R.

TRIBUNAL ADMINISTRATIF■ Le principe de précaution en débat, hier

Deuxmaires opposés aux compteurs Linky

POLLUTION DE LA LOIRE

SDH Fer condamnée
à une amende de 15.000 euros
À l’audience du 13 octobre
dernier, elle plaidait la re-
laxe, arguant de l’ignoran-
ce de la défectuosité de ses
installations. La société SDH
Fer, de Saint-Denis-de-l’Hô-
tel, a été condamnée à une
amende de 15.000 euros
par le tribunal correction-
nel qui a rendu, hier, son
délibéré.

La juridiction orléanaise
a estimé que cette société,
spécialisée dans l’entre
tien des wagons de che
min de fer, était bien à
l’origine d’une pollution
en Loire, intervenue en
décembre 2015. Une nap
pe d’hydrocarbure avait
été repérée à hauteur de
Mardié.

L’enquête diligentée par
l’Agence française pour la
biodiversité (exoffice na
tional de l’eau et des mi
lieux aquatiques), avait
permis d’identifier l’origi
ne de cette pollution.

Elle tenait à une canali
sation brisée. Celleci était
censée acheminer les eaux
de nettoyage des cuves de
wagons transportant de
l’huile, des hydrocarbures
ou des engrais, jusqu’à
une station d’épuration.
En réalité, ces eaux de la
vage se déversaient direc
tement dans une autre ca
n a l i s a t i o n d e s t i n é e à
évacuer les eaux pluviales !

Un débourbeur déshui
leur aurait normalement
dû retenir les produits
polluants. Mais celuici,
d’une capacité de 10 m³,
était saturé d’hydrocarbu
res. Six associations de dé
fense de l’environnement
o n t o b t e n u , c h a c u n e,
1.000 euros de dommages
et intérêts. L’État, qui avait
procédé au nettoyage des
berges, a été indemnisé à
hauteur de 2.800 euros.

SDH Fer pourrait faire
appel du jugement. ■

Ph. R.

Cheveux argentés et épais-
se doudoune noire, s’ap-
puyant lourdement sur une
canne, Guy, 74 ans, avait
l’air de se demander ce
qu’il faisait là.

Que lui reprochait le tri
b u n a l d e Mo n t a r g i s ?
D’avoir falsifié une décla
ration de situation de la
Carsat (Caisse d’assurance
retraite et de la santé au
travail) pour continuer à
percevoir un complément
de retraite.

« Dans la poche »
« Durant dix ans, a rap

porté la présidente, Patri
cia Garnier, vous avez in
diqué vivre seul alors que
vous vous étiez remarié en
2004 et ne pouviez plus
prétendre à l’allocation de
solidarité. Vous vous êtes
mis illégalement dans la
poche 49.000 €. En raison
de la prescription d’une
partie des faits, la préven
tion porte sur les années
c o mp r i s e s e n t re 2 0 0 9
et 2014, soit un peu plus
de 26.000 € ».

Alors que la substitut du
procureur, Julia Saléry,

avait affirmé qu’elle ne
croyait pas en la bonne foi
du prévenu, Me Jérôme
Berland, pour la défense, a
martelé que son client
n’avait jamais eu l’inten
tion de frauder : « Il ferait
peutêtre bien de divorcer
et de demander une pen
sion alimentaire car je ne
vois pas comment il pour
rait vivre avec les 200 € de
sa pension de retraite ».

L’ a v o c a t s ’ e s t , p a r
ailleurs, offusqué de la de
mande de 29.000 € de
dommagesintérêts pré
sentée par la caisse de re
traite : « Je n’hésite pas à
parler d’escroquerie. De
vant le tribunal des affai
res sociales d’Orléans,
mon client a déjà été con
damné à verser à la Carsat
la même somme. Lui fau
dratil mettre deux fois la
main à la poche ? »

Pourtant, le tribunal a
condamné Guy à 1.000 €
d’amende avec sursis et a
donné droit à la demande
d’indemnisation de la Car
sat. ■

Michel Rosso

VILLEMANDEUR

Il avait soustrait 49.000 euros
à une caisse de retraite

■ EN BREF

OLIVET ■ Mari violent
Un nez cassé et un traumatisme crânien. Quand les po
liciers sont arrivés lundi soir, vers 19 heures, dans ce lo
gement, à Olivet, le mari violent a refusé de leur ouvrir
la porte. Et pour cause : sa femme avait le visage ensan
glanté. Le jeune homme de 22 ans a été incarcéré en at
tendant son jugement, le 15 février. ■

JUSTICE ■ Concours de greffier
Le ministère de la Justice lance la campagne d’inscrip
tions au concours 2017 de greffier, pour lequel près de
500 postes sont à pourvoir, jusqu’au mardi 10 janvier.
Informations sur le site Internet www.metiers.justi
ce.gouv.fr ■

Carole Rioche, de Sud santé, exprime sa colère envers la
direction du centre hospitalier régional d’Orléans, dont
dépendent les infirmières. « La direction n’a pas réagi, n’a
prévu aucun accompagnement pour les deux infirmières, qui
sont très choquées et en arrêt. La direction ne les a pas
appelées. Et on n’a aucune réponse à notre demande de
réunion extraordinaire du CHSCT. » Le service communication
du CHRO explique avoir « demandé immédiatement un
soutien psychologique ». Depuis mercredi, les infirmières
« ont rencontré un médecin spécialiste de la victimologie, un
psychologue et un médecin de la santé du travail ». La
réunion du CHSCT est promise pour la semaine prochaine.

■ La colère des soignants


